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 Traitement des produits frais et diversification des sources de protéines,

 Lutte contre le gaspillage alimentaire et dons,

 Substitution de matériels en plastique,

 Informations au public,

 Financement d’investissements immatériels,

 Prestations intellectuelles (formations, audits, conseils, études).

https://www.asp-public.fr/soutien-de-certaines-cantines-scolaires
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Direction régionale ASP Hauts-de-France

Site d'Amiens

15 avenue Paul Claudel

BP 34201

80042 Amiens Cedex 3

HDF-cantines-relance@asp-public.fr



mailto:HDF-cantines-relance@asp-public.fr
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mailto:Isabelle.molles@calvados.gouv.fr
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Intitulé de la mesure : Jardins partagés

Département de l’Orne

Structure en charge de la mesure : Direction Départementale des Territoires de l’Orne 

mail : ddt-investissements-agricoles@orne.gouv.fr

Public cible :
Associations de jardins partagés ou collectifs, collectivités territoriales et leurs groupements, 

bailleurs sociaux publics ou privés.

Dépenses éligibles :
investissements matériels et immatériels, prestations annexes de formation,…
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mailto:ddt-investissements-agricoles@orne.gouv.fr


Intitulé de la mesure : Jardins partagés

Département de l’Orne

Modalité de dépôt de candidature : dépôt des dossiers du 05/03/2021 au 15/04/2021

Direction départementale des Territoires de l’Orne

Service Economie des Territoires

Cité administrative, Place Bonet, CS 20537

61007 ALENCON Cedex

Contenu du dossier :
 présentation détaillée du projet et du candidat

 pièces justificatives

 budget prévisionnel du projet

 déclaration des aides d’État sur 3 ans

Plus d’infos : http://www.orne.gouv.fr/appel-a-projets-departemental-jardins-partages-ou-

a10896.html
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http://www.orne.gouv.fr/appel-a-projets-departemental-jardins-partages-ou-a10896.html


Intitulé de la mesure : Alimentation locale et solidaire

Département de l’Orne

Structure en charge de la mesure : Direction Départementale des Territoires de l’Orne 

mail : ddt-investissements-agricoles@orne.gouv.fr

Public cible :
 Producteurs,

 Associations, dont associations d’aide alimentaire

 Entreprises (TPE/PME/start-up),

 Épiceries sociales et solidaires,

 Communes et intercommunalités.

Dépenses éligibles : 
 Investissements matériels, tels que des véhicules de distribution alimentaire, réfrigérés ou non, des équipements de 

stockage (« casiers », chambres froides…), les aménagements d’épiceries sociales et solidaires,

 Investissements immatériels et prestations intellectuelles nécessaires à la réalisation du projet : formation, logiciels, la 

prestation de conseil, prestation informatique….
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mailto:ddt-investissements-agricoles@orne.gouv.fr


Intitulé de la mesure : Alimentation locale et solidaire

Département de l’Orne

Modalité de dépôt de candidature : dépôt des dossiers du 05/03/2021 au 15/04/2021

Direction départementale des Territoires de l’Orne

Service Economie des Territoires

Cité administrative, Place Bonet, CS 20537

61007 ALENCON Cedex

Contenu du dossier :
 présentation détaillée du projet et du candidat

 pièces justificatives

 budget prévisionnel du projet

 déclaration des aides d’État sur 3 ans

Plus d’infos : http://www.orne.gouv.fr/appel-a-projets-departemental-alimentation-locale-a10897.html

19

http://www.orne.gouv.fr/appel-a-projets-departemental-alimentation-locale-a10897.html


Mesure 11 : Jardins collectifs et partagés
DDTM de la Seine-Maritime

Appel à projets du 1
er

mars au 12 avril 2021

Contacts :

Chloé BAZUREAU 02 32 18 94 94 / Guillaume PISANESCHI 02 32 18 94 36

ddtm-sea-plan-relance@seine-maritime.gouv.fr

Public visé : 

- les collectivités

- les associations

- les bailleurs sociaux publics et privés

Critères d’éligibilité :

- projet dépassant un minimum d’aides de 2000 €

- délai de réalisation d’un an maximum à compter de

la notification de subvention et déposer une demande de paiement

- maîtrise foncière du projet

Dépôt des candidatures :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/plan-relance-jardins-collectifs-et-partages

Direction régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la forêt de Normandie 11/03/2021

Dépenses éligibles :

- Outils de jardinage, fourniture et pose d’équipements

- Prestations d’ingénierie, études des sols

- Formation, accompagnement du porteur pour aide au lancement 

et à la consolidation du projet.

Composition du dossier :

- La présentation détaillée du projet et du candidat

- Les pièces justificatives demandées

- Le budget prévisionnel

- La déclaration des aides d’État sur 3 ans



Dépenses éligibles :

- Outils de jardinage, fourniture et pose d’équipements

- Prestations d’ingénierie, études des sols

- Prestations annexes types formation, accompagnement du porteur pour aide au lancement et à la 

consolidation du projet.

Dépenses non éligibles :

- Dépenses de fonctionnement pérennes ou structurelles (graines, semis etc.)

Critères d’éligibilité :

- projet dépassant un minimum d’aides de 2000 €

- projet d’intérêt général à but non lucratif

- dossier de candidature complet et transmis avant la date de clôture

- projet s’appuyant sur un ou plusieurs cofinancements

- s’inscrivant dans un délai de réalisation d’un an maximum à compter de la notification de subvention 

et déposer une demande de paiement

- projet faisant preuve d’une maîtrise foncière
Direction régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la forêt de Normandie 11/03/2021

Mesure 11 : Jardins collectifs et partagés
Seine-Maritime



Taux maximum de l’aide :

- Associations : 80 % du coût global

- Collectivités : 50 % du coût global

- Bailleurs sociaux : 50 % du coût global

Montant maximum de l’aide dans tous les cas : 30 000 €

Dépôt des candidatures :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/plan-relance-jardins-collectifs-et-partages

Annonce des résultats : au plus tard le 11 mai 2021

Date limite de transmission des demandes de paiement : 11 octobre 2021

Direction régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la forêt de Normandie 11/03/2021

Mesure 11 : Jardins collectifs et partagés
Seine-Maritime



Contacts au service économie agricole à la DDTM 76 :

Chloé BAZUREAU 02 32 18 94 94

Guillaume PISANESCHI 02 32 18 94 36

Par mél :

ddtm-sea-plan-relance@seine-maritime.gouv.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la forêt de Normandie 11/03/2021

Mesure 11 : Jardins collectifs et partagés
Seine-Maritime



11/03/2021
Direction régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la forêt de Normandie

Intitulé de la mesure : 

Alimentation sociale et solidaire

Département de la Seine-Maritime

Public cible : Exploitants, groupements d’exploitants, Associations, TPE/PME/START-UP, 

Epiceries sociales et solidaires, Collectivités

Dépenses éligibles : Investissements matériels et immatériels

Pas de soutien à l’achat de denrées alimentaires ni aux frais de fonctionnement

Projets éligibles : Ceux permettant l’accès à des produits frais et locaux aux personnes 

précaires et isolés - voir cahier des charges

Modalité de dépôt de candidature : Ouverture le 1
er

Mars 2021 – Clôture le 31 mai 2021

Contenu du dossier :  Présentation du projet, Budget prévisionnel, Déclaration des aides 

de l’État sur 3 ans



11/03/2021
Direction régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la forêt de Normandie

Intitulé de la mesure : 

Alimentation sociale et solidaire

Département de la Seine-Maritime

Structure en charge de la mesure – DDTM 76 

ddtm-sea-plan-relance@seine-maritime.gouv.fr> 

Dossier sur le site de la préfecture de Seine-Maritime rubrique « appels à projets ».

https://www.seine-maritime.gouv.fr/Publications/Appels-a-projets

Envoi du dossier complet par courrier :

DDTM de Seine-Maritime

Service Economie Agricole 

A l’attention de P. ESKINAZI – F. KHALDI

2 rue St sever BP 76001

76032 ROUEN CEDEX

https://www.seine-maritime.gouv.fr/Publications/Appels-a-projets
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01/12/2020 au 15/01/2021 

61 dossiers éligibles, dont 8 normands (1 dans la Manche, 1 dans l’Eure et 6 

en Seine Maritime)

Cible : porteurs de PAT

En attente des résultats
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01/03 au 15/04/2021

 Innovation : création d’outils, guides, méthodo

 Essaimage : amplifier des dispositifs déjà validés 

(exemple : plaisir à la cantine)

 Emergence PAT (complète le 1er AAP)

 Sur les thématiques du PNA 

: éducation, justice sociale, 

restau co., 

accompagnement des PAT 

 Durée du projet : 24 mois

https://agriculture.gouv.fr/francerelance-un-nouvel-appel-projets-pour-developper-les-projets-au-service-dune-

alimentation-saine

https://agriculture.gouv.fr/programme-national-pour-

lalimentation-39-laureats-de-lappel-projets-2019-2020



29

https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/association-ou-organisation-

de/demander-une-aide-une-subvention/article/programme-national-pour-l
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En même temps que le dépôt du dossier

la demande de labellisation niveau 1

4 pré requis
Portage

Démarche collective et concertée

Objectifs du PRAD et du PNA

Transversalité

6 critères
Diagnostic partagé

Mise en œuvre d’actions

Engagement des partenaires

Objectifs du PNA

Pérennité du projet

Evaluation
Lauréat PNA national 2021 = labellisé = plan de relance

Lauréats PNA national 2017/2018/2019/2020 = labellisés = plan de relance
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Cahier des charges mis en ligne le 13 février

 https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/Mesure-13-volet-local-appel-a

Calendrier de mise en œuvre

4 comités de sélection : avril, juin, septembre et novembre

4 dates de dépôt des dossiers

• 26 mars

• 21 mai 

• 20 août

• 15 octobre

 sral.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr



Emergence nouveaux 

PAT (sous réserve 

crédits)
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3 axes

Dépenses / actions non éligibles

Structuration de la chaine 

alimentaire (investissements 

matériels)

Actions d’accompagnement 

pour amplifier les PAT 

(investissements immatériels)

Exemples

Espace test

Outil de transformation

Outil de logistique/stockage

Point de vente collectif

……

Exemples

Etude et diagnostic sur un thème 

du PNA

Actions de sensibilisation

Formation

Actions de communication

……

Exemples

Etude et diagnostic du territoire

Animation du PAT

Actions de communication, 

formation

……

Travaux mise aux normes, entretien matériels, 

démolition, locaux administratifs ou sociaux, foncier, 

traitements et salaires des permanents des organismes 

publics, dépenses engagées avant la date de dépôt 

dossier …..

Actions non inscrites dans un  PAT 

labellisé ou en cours, projets susceptibles 

d’être déposés dans le cadre d’une autre 

mesure du PdR
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2 catégories de bénéficiaires

Critères éligibilité

Les porteurs de PAT Les partenaires

Fiche de candidature annexe 1

Possibilité de présenter un 

dossier global

Fiche de candidature annexe 2 + 

courrier de reconnaissance du PAT

Dossier complet, actions en Normandie, reconnaissance de l’action par le PAT, durée du 

projet maxi 36 mois, seuil minimum des projets = 10 000€, aide maximale = 200 000 € par 

projet et 500 000€ pour un projet global, PAT LABELLISE ou EN COURS

Montant de la subvention

Varie selon le régime d’aide, la nature des dépenses, la nature du porteur de projet. 40 % pour du 

matériel / 80 % pour de l’immatériel, avec une limite de 200 000 € (individuel) et 500 000 € (global)
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Conditions d’éligibilité : être labellisé ou en cours

Niveau 1

4 pré requis + 6 critères

Intention, réflexion, prise en compte

Niveau 2

Rédigé, mis en œuvre, évalué

ou

4 PAT labellisés



Les critères pour être labellisé 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•















•
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 https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/La-procedure-de-labellisation

Dossier à déposer à la DRAAF en amont de la demande de subvention, ou au plus tard en 

même temps
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Informations complémentaires 

Soutien du CD 14 sur l’émergence des PAT + volet restauration collective

Contact : Berengere.GLORIE@calvados.fr

Réunion légumerie par le Conseil Régional le 19 mars 2021

Contact : Guillaume.LEBON@normandie.fr

Critères sélection  Dossier complet (fiche de candidature, demande de subvention, 

présentation projet, budget, lettre d’engagement partenaire + 

validation par le PAT, déclaration des aides, demande de 

labellisation + les éléments selon profil du demandeur)

 Projet de territoire

 Projet inscrit dans 1 des 3 axes

 Implication de la structure porteuse

 Viabilité économique

Jury de sélection : ADEME, CR, DRAAF; CR, animatrice réseau PAT, DDT(M)

mailto:Berengere.GLORIE@calvados.fr
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